
  Chères Sussarguoises, chers Sussarguois,  
 
Même si les électeurs n’ont pas confié à notre équipe la responsabilité de gérer notre com-
mune, nous demeurons pleinement engagés au service de l'intérêt général et attentifs aux 
décisions prises par la nouvelle majorité municipale. 

Durant la campagne électorale, nous nous étions engagés à maintenir un dialogue régulier et 
à vous informer sur la vie municipale en toute transparence. C'est dans cet esprit que nous 
souhaitons aujourd'hui apporter des éléments d'information complémentaires à la suite du 
courrier récemment adressé aux habitants par Monsieur le Maire. 

Dans cette lettre, la nouvelle municipalité annonce une augmentation de la fiscalité locale, qui 
serait  justifiée par une situation financière qu'elle présente comme préoccupante. 

Nous ne pouvons pas laisser dire ça ! 

Si chacun peut comprendre la nécessité d'une gestion rigoureuse des finances publiques, en-
core faut-il que le diagnostic présenté soit complet. 

Or près de 500 000 € de recettes , déjà sécurisées, n'apparaissent pas dans la communica-
tion municipale alors qu'elles viendront prochainement renforcer les finances de la com-
mune. 

Ainsi, dans les prochains mois, les recettes suivantes vont être perçues : 

 Vente d’un terrain : 179 000 € 
 Remboursement de la TVA des travaux réalisés en 2025 : 52 000 € 
 Solde des subventions obtenues et notifiées : 236 000 € 
 

 Soit un total de 467 000 € de recettes attendues ! 

Ces montants sont le résultat des démarches, des négociations et des décisions engagées 
lors du précédent mandat. Ils contribuent directement à améliorer les capacités financières 
de la commune.  

Par ailleurs, l'actuel maire siégeait dans l'opposition municipale durant la précédente manda-
ture. À ce titre, il a participé aux débats budgétaires, aux commissions et aux votes du conseil 
municipal. Ces éléments financiers lui étaient donc parfaitement connus.  
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Sur l'ensemble du mandat 2020-2026, l'évolution 
cumulée de la fiscalité communale a représenté 
11,5 % sur six ans. À titre de comparaison, la nou-
velle équipe municipale a décidé une augmentation 
de 7,1 % dès sa première année de mandat. 

Autrement dit, en une seule année, la hausse votée 
par la majorité actuelle représente plus de 60 % de 
l'augmentation appliquée durant les six années 
précédentes. 

Cette décision constitue donc un choix fiscal particu-

lièrement marqué, dont les conséquences seront 

directement supportées par l'ensemble des proprié-

taires sussarguois. 

L'endettement par habitant doit être analysé sur 

l'ensemble du mandat 

L'augmentation constatée en 2023 s'explique par le 

recours à l'emprunt destiné à financer plusieurs in-

vestissements structurants pour la commune 

(Ecoles, cœur de ville, parc du 14 juillet) 

Dès 2024, puis en 2025, l'endettement par habitant 

diminue fortement, passant de 1 460 € à 979 €,  

soit une baisse de près de 33 % en deux ans.  

Cette évolution traduit un désendettement engagé 

avant l'arrivée de la nouvelle majorité municipale. 

Ces indicateurs permettront à chacun de disposer d'une vision complète de la situation financière de notre commune. 
L'augmentation des impôts décidée aujourd'hui relève donc avant tout d'un choix politique de la majorité municipale.  
Elle ne saurait être présentée comme l'unique conséquence d'une situation financière héritée du précédent mandat.  

Fidèles à nos engagements   
nous continuerons à vous informer avec rigueur, transparence et objectivité  

sur les décisions qui concernent l'avenir de Sussargues.  

Comparaison des hausses de la fiscalité 

Evolution cumulée des taux d’imposition entre les deux mandats  

Évolution de la dette par habitant 

D’autres chiffres sont parlants :  

https://ensemble-vivons-sussargues.fr 

Ensemble Vivons Sussargues 

EnsembleVivonsSussargues 

contact@ensemble-vivons-sussargues.fr 

Retrouvez-nous sur nos différents réseaux, pour suivre nos publications et échanger !  
Avec tout notre dévouement au service de notre commune.  
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